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Dans ce numéro : 

Mesdames, Messieurs,  
Chers Davayaires 
 
Au seuil de cette nouvelle 

année, l'Équipe Municipale se 

joint à moi pour adresser, 

avec ferveur, à chacune et 

chacun d'entre vous, nos 

meilleurs vïux de bonheur et 

de santé. Que 2016 vous ap-

porte joie, réussite, ambition 

et sérénité : une paisible re-

traite pour les uns, des pro-

jets, de l'emploi et la réussite 

scolaire pour les autres, la 

paix, le respect et la sécurité 

pour tous. 

L'équipe municipale souhaite 

la bienvenue aux nouveaux 

habitants, et félicite les heu-

reux parents des six petits 

Davayaires nés en 2015,  

En cette p®riode de vïux, 

mes pensées les plus émues 

vont aux proches de celles et 

ceux qui nous ont quittés ce 

vendredi 13 novembre. Elles 

vont aussi à tous ces héros, 

forces de l'ordre, pompiers, 

personnels soignants, simples 

citoyens, qui ont prouvé, une 

fois de plus, que lõon pouvait 

compter sur eux. 

Notre pays est placé en état 

d'urgence, nos valeurs sont 

mises à mal par la folie, la 

tyrannie d'une minorité dont 

le seul but est d'anéantir ce 

que nous avons de plus cher : 

la liberté, la démocratie. Il 

nous faut désormais, et pour 

un certain temps encore je 

pense, vivre avec cette nou-

velle forme de guerre du 21è-

me siècle en relevant la tête 

avec fierté, détermination, 

tolérance mais néanmoins 

vigilance. Notre douce Fran-

ce, n'est-elle pas le pays des 

droits de l'homme et du ci-

toyen, n'est-elle pas le pays de 

la liberté, de l'égalité et de la 

fraternité ? N'est-elle pas le 

pays de Voltaire, de Jean Jau-

rès, de Louis Pasteur, du Gé-

néral de Gaulle, d' André 

Malraux, de Robert Badinter, 

de Simone de Beauvoir, de 

Marie Curie, d'Édith Piaf, de 

Françoise Sagan, de Claudie 

Haigneré et de Simone Veil et 

plus proche de nous, de la 

famille Leclanché avec Camil-

le, Simone et Edmond ... 

Cette France c'est la vôtre, 

c'est la nôtre, c'est notre PA-

TRIE. 

Côté réforme, après le re-

groupement des régions, pla-

ce au regroupement des com-

munautés de communes. Cet 

été, Monsieur le Préfet nous a 

présenté son schéma territo-

rial, et nous avons eu la mau-

vaise surprise de constater 

que ce projet prévoyait de 

marier notre communauté de 

commune avec la commu-

nauté de communes de Man-

zat et dõune partie des com-

munes du sud Menat. Nous 

avons été interrogés sur ce 

sch®ma et ¨ lõunanimit® du 

conseil municipal, avons voté 

contre ce projet de regroupe-

ment, les Ancizes et Saint 

Georges nõ®tant pas du tout 

sur notre bassin de vie. Il 

revient, désormais, à Mon-

sieur le Préfet de prendre sa 

décision. 

Toutes ces réorganisations, 

en lien direct avec votre vie 

quotidienne, se sont effec-

tuées sur fond de baisse des 

dotations, réduisant par là 

même, les finances de nos 

communes.  Cette baisse de 

çtrain de vieè nõa pas emp°-

ché la Municipalité de neutra-

liser la part communale de la 

taxe dõhabitation, en 2015 

comme lõann®e pr®c®dente, 

cõest 0% dõaugmentation !    

Je vous laisserai découvrir 

dans le bulletin les chantiers 

réalisés et à venir. Avec les 

restrictions budgétaires nous 

ne pourrons malheureuse-

ment pas réaliser le chantier 

de la rue des Grelettes sur un 

seul exercice.  

Autre chantier important qui 

a d®but® ¨ lõautomne, cõest la 

révision du PLU qui se pour-

suivra toute lõann®e 2016 avec 

notamment une réunion pu-

blique pour vous en présenter 

les lignes majeures.  

De l'enthousiasme, des pro-

jets, de l'ambition, de la ri-

gueur, de la compétence, de 

la solidarité pour 2016 : merci 

aux acteurs économiques, 

ciment de la richesse du terri-

toire, aux élus, aux agents 

communaux, à l'équipe édu-

cative, aux associations et à 

leurs bénévoles, aux profes-

sionnels de santé et de servi-

ces à la personne, à nos pom-

piers, à la gendarmerie. 

Je tiens à saluer nos commer-

çants et artisans dont vous 

retrouverez les coordonnées 

sur le tiré à part et ne doute 

pas quõen cas de besoin vous 

ferez appel à leur service. 

BONNES FÊTES DE FIN 

D'ANNÉE ET RENDEZ-

VOUS LE 17 JANVIER  

POUR LA CÉRÉMONIE 

DES VîUX 

 

Bien amicalement 

Votre Maire, 

Pascal CAILLET 
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Le maire peut vous recevoir à la mairie sur rendez-vous. 

Pour toute information, le site internet de la mairie est : 

www.ville-davayat.com 

* Cette liste est peut-°tre incompl¯te, toutes les d®clarations de naissance nõ®tant pas forc®ment transmises ¨ nos services. 

Adieu 

Bienvenue * 

§ LOURENCO Jade 

8 janvier 2015 

§ CITERNE Emma, Isabelle, Maria 

23 janvier 2015 

§ KOSTW Ernest, Antoine, Hubert 

18 f®vrier 2015 

§ MULNET Marilyn 

11 avril 2015 

§ DEMARS Soline 

22 avril 2015 

§ MELRO Thaïs 

3 juillet 2015 

Mireille CARREIRA et    

Marilyne LACOSTE   

vous accueillent aux  heures  

dõouverture au public : 

Lundi  
de 14 h à 18 h 

Mardi 
de 9 h à 12 h  

Jeudi 
de 14 h à 19 h 

Vendredi  
de 9 h à 12 h 

MECHIN Martine, Marie-Claude  

10 juillet 2015 

MANGOT Albert 

27 ao¾t 2015 

LAURENT Marcel 

1er novembre 2015 

TARIF  
 

¶ Location aux résidants : 135 ú 

¶ Location aux non résidents : 270 ú 

¶ Caution : 500 ú 

¶ Le lave-vaisselle et lõ®tuve sont mis ¨ disposition, 
 
Le règlement concernant la location est téléchargeable 

sur le site de la mairie de Davayat : www.ville-davayat.com et 
disponible en mairie. 
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Un point sur les communes nouvelles 

Comme beaucoup dõentre vous le savent sans doute, nos voisins cellulois ont cr®® depuis le 
1er janvier de cette nouvelle ann®e une commune nouvelle avec La Moutade : Chambaron 
sur Morge. Cette information a conduit un certain nombre de nos concitoyens à se poser de 
nombreuses questions auxquelles nous nous proposons dõessayer de r®pondre. 

La plus fréquente concernait le devenir du RPI Davayat Cellule. Celui-ci, comme il a été rap-
pel® lors du Conseil dõ®cole et lors de r®unions entre nos deux communes, nõest pas remis en 
cause ¨ court terme. Le Maire de Cellule, Philippe Gaillard, en a pris lõengagement. A plus 

long terme, suivant le devenir de notre commune et son éventuel regroupement avec une autre commune, il en sera peut-être autre-
ment, mais la fin du RPI ne pourra que se faire dans ce cas que progressivement pour préserver le bien-être de nos enfants. 

Pourquoi se poser la question de la cr®ation dõune Commune Nouvelle ? Parce que cõest une volont® de lõEtat de diminuer le nombre 
de collectivit®s et que pour lõinstant elle se fait sur la base du volontariat et de lõincitation. On peut penser que dans le futur de tels 
processus pourraient °tre impos®s aux Communes plut¹t que choisis par elles, cõest pourquoi toutes les ç petites » communes sont 
amenées réfléchir à ce processus. 

 

Cr®ation dõune Commune Nouvelle, qui d®cide ? 

La commune nouvelle est une collectivité territoriale qui se substitue à plusieurs communes contiguës. Celles-ci subsistent sous forme 
de « communes déléguées » reprenant le nom et les limites territoriales de l'ensemble des anciennes communes dont la commune nou-
velle est issue, sauf délibération contraire du conseil municipal de la commune nouvelle. 

Cette Commune Nouvelle est créée en ce qui concerne la fusion de deux Communes, comme Cellule et La Moutade, à la demande de 
tous les Conseils municipaux des Communes concernées. Elle peut aussi résulter de la demande du Préfet ou du Conseil Communau-
taire (en cas de transformation dõune Communaut® de Communes en Commune nouvelle) mais doit °tre approuv®e par les Conseils 
Municipaux. 

Il est de toute fa­on ®vident quõun tel processus ne peut r®sulter que dõun consensus le plus large possible au niveau des ®lus, mais 
aussi de la population. 

 

Quõest-ce que ça change ? 

Dans un premier temps, en g®n®ral, pendant une p®riode transitoire allant jusquõaux prochaines ®lections municipales, le Conseil de la 
Commune Nouvelle est constitué des membres des anciens conseils municipaux. Le nombre de sièges à la Communauté de Commu-
nes nõest pas lui non plus modifi®. Cõest seulement lors des ®lections suivantes que les r¯gles ç normales è sõappliquent. 

Sauf avis contraire du nouveau Conseil des Communes déléguées reprenant les limites des anciennes, les communes sont instituées et 
un Maire d®l®gu® est nomm® (en g®n®ral lõancien Maire de la Commune). Il peut °tre accompagn® de conseillers municipaux d®l®gués. 
Une annexe de la Mairie est ouverte dans les communes d®l®gu®es et  continuera ¨ rendre les services dõEtat-civil.  

Si cõest le nouveau Conseil de la Commune Nouvelle qui  prend lõessentiel des d®cisions, le Conseil des Communes d®l®gu®es lorsquõil 
est cr®® d®lib¯re sur  lõimplantation  et  le  programme dõam®nagement des ®quipements de proximit® ¨ vocation ®ducative,  sociale, 
culturelle, sportive, et dõinformation de la vie locale, quõil g¯re. Il peut recevoir, par d®l®gation, la gestion de tout ®quipement ou servi-
ce de la commune. Il est saisi pour avis des projets de délibération sur les affaires exécutées sur le territoire, il est consulté  sur  le  
montant  des  subventions  aux associations,  sur  lõ®tablissement  ou  la modification du PLU et  sur tout projet dõop®ration dõam®na-
gement. Il peut demander au conseil de la commune nouvelle de débattre de toute affaire intéressant le territoire, il peut adresser des 
questions écrites au maire ou encore émettre des suggestions sur le territoire. » (source AMF) 

En ce qui concerne les imp¹ts, sõils diff®rent entre les Communes, une harmonisation doit °tre r®alis®e sur 12 ans. 

 

En conclusion, une Commune Nouvelle, pour quoi faire ? 

Si lõon excepte les mesures incitatives (dotations suppl®mentaires), la cr®ation dõune Commune Nouvelle sõimpose pour des Commu-
nes de notre taille comme une n®cessit®, parce que, comme nous lõavons d®j¨ dit, elle nõest pour lõinstant quõune option et nous laisse 
donc le choix des communes avec lesquelles entamer ce processus, mais aussi à cause du contexte actuel de regroupements des EPCI 
(Etablissement Public de Coop®ration Intercommunale) dans lesquelles, pour pouvoir exister, nous devrons avoir une taille plus im-
portante. Cõest pourquoi cette r®flexion doit °tre men®e dans les mois qui viennent. 



Page 6 Bulletin municipal Davayat - Le Mas Janvier 2016  



Janvier 2016  Bulletin municipal Davayat - Le Mas Page 7 

ʺ March® : 

Quelques producteurs locaux sont présents les vendredis soir de 15h à 19h pour vendre 
leur production de mars à novembre 

La famille Pain, dõOl®ron, est ®galement pr®sente pour proposer ses hu´tres, les samedis 
après-midi dõoctobre ¨ mars. 

Le fleuriste et le marchand de sapins sont là à différentes occasions. 

Et pour finir le Pizzaiolo est présent sur la place les dimanches et mercredis soir toute 
lõann®e. 

ʺ Machine ¨ Pain : 

Depuis cet automne, une machine à pain a été installée sur la place de Davayat. Elle est approvisionnée par la 

boulangerie Duval de Combronde. La commune a mis ¨ disposition lõemplacement ainsi quõun branchement 
électrique moyennant une redevance annuelle. 

ʺ Arriv®e de Dylan.: 

Dylan a rejoint les agents municipaux en remplacement dõAlain en fin de contrat. Il est en contrat Avenir avec la commune pendant 
trois ans et aidera Jean-Luc dans ses t©ches quotidiennes. Dylan se sp®cialisera dans lõentretien dõespaces verts dont il veut faire son 
projet professionnel.  Nous lõaccompagnerons dans ce projet en lui organisant un plan de formation. Nous lui souhaitons la bienve-
nue. 

ʺ Arriv®e de Mathilde : 

Mathilde a rejoint également les agents municipaux en remplacement de Coralie en fin de contrat également.  Mathilde a intégré la 

commune en contrat CAE et elle est affect®e au m®nage des classes, ¨ la surveillance de la cantine et en renfort au poste dõAtsem 
(Agent Sp®cialis® des ®coles Maternelles). Nous lui souhaitons ®galement la bienvenue. 

ʺ D®neigement : 

En 2015, nous nõavons pas eu besoin de d®neiger, et tant mieux. Si cet hiver le besoin sõen faisait sentir, le d®neigement serait assu-

r® par M. Demay agriculteur sur la commune, une convention ayant ®t® sign®e afin de pouvoir utiliser lõ®trave communale sur le 
domaine public. 

ʺ Gens du voyage : 

Depuis deux ans que nous avons install® des poteaux en bois aux Coupades, nous nõa-

vons pas eu dõenvahissement de ce terrain par les gens du voyage. Cette ann®e ils nous 

ont demand® lõautorisation de stationner vers le point propre et pour pouvoir b®n®ficier 

dõun branchement provisoire dõeau et dõ®lectricit®, ils ont effectu® un don au CCAS. 

ʺ Plan Vigipirate : 

Suite aux attentats du vendredi 13 novembre, nous avons renforcé la vigilance aux 

abords de lõ®cole et de la cr¯che. Nous vous demandons de ne pas stationner 
devant ces établissements. 

ʺ D®coration des sapins de No±l : 

Un remerciement particulier, aux habitants du village qui ont pris lõinitiative de d®corer les sapins se 

trouvant sur la place et au Mas, ainsi quõaux enfants du centre de Loisirs qui ont ®galement particip® 
à ces décorations. 

ʺ Stationnement : 

Dès lors que vous avez des emplacements privés pour stationner vos véhicules, merci de ne pas garer vos voitures sur le domaine 

public. 
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Compte de résultat 2015 

Charges à caractère général 116181,43 ú 

Charges de personnel et frais assimilés 165 992 ú 

Autres charges de gestion courante 47 659 ú 

Charges financières 8 800 ú 

Virement à la section d'investissement  46 000 ú 

Opérations d'ordre de transfert entre sections  2869,17 ú 

TOTAL 387 501,60 ú 

Dépenses 

Atténuations de charges 11 000 ú 

Produits des services, du domaine et ventes 42 500 ú 

Impôts et taxes 128 044 ú 

Dotations et participations 105 445 ú 

Autres produits de gestion courante 29 900 ú 

Résultat reporté 70 312,60 ú 

Total 387 501,60 ú 

Recettes 

Immobilisations incorporelles мм рлл ϵ 

Subventions d'équipement versées л ϵ 

Immobilisations corporelles с опл ϵ 

Immobilisations en cours мпн псфΣмт ϵ 

Emprunts et dettes assimilées оп псл ϵ 

Opérations d'ordre de transfert entre sections п трлΣул ϵ 

Déficit reporté нм рлрΣтн ϵ 

Total ннм лнрΣсф ϵ 

Dépenses 

Subventions d'investissement  нт мрл ϵ 

Dotations, fonds divers et réserves  му флл ϵ 

Excédents de fonctionnement capitalisés  нмрлрΣтн ϵ 

Emprunts et dettes assimilées млл ллл ϵ 

Dépôt et cautionnement орл ϵ 

Virement de la section de fonctionnement  пс ллл ϵ 

Opérations d'ordre de transfert entre sections  т ммфΣфт ϵ 

Total ннм лнрΣсф ϵ 

Recettes 
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Strate : communes de 500 ¨ 2 000 habitants appartenant ¨ un groupement fiscalis® (TPU) 

Année 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Taxe d'habitation DAVAYAT 9% 9% 9% 9,09% 9,09% 9,09% 9,09% 

Taxe d'habitation Moy. Strate Nat. 11,19% 11,32% 11,35% 11,49% 11,71% 11,8% NC 

Taxe foncière Bati DAVAYAT 15,82% 15,82% 15,82% 15,98% 15,98% 15,98% 15,98% 

Taxe foncière Bâti Moy. Strate Nat. 15,63% 15,79% 15,82% 15,75% 15,75% 15,62% NC 

Taxe foncière Non bâti DAVAYAT 61,81% 61,81% 61,81% 62,43% 62,43% 62,43% 62,43% 

Taxe foncière Non bâti Moy. Strate Nat. 45,48% 45,97% 46,03% 45,84% 45,65% 45,16% NC 

Taux des contributions directes votées par le Conseil Municipal 
( 2009-2015) 
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 Les travaux réalisés cette année 
sur la commune ont été volontairement 
limités pour pouvoir financer un projet 
qui va mobiliser notre investissement 
sur plusieurs années. Ce projet dont 
nous avons parlé dans le bulletin de 
lõann®e derni¯re est celui de la r®fection 
de la rue des Grelettes et des rues avoisi-
nantes. Nous aurons lõoccasion de d®ve-
lopper ces travaux futurs un peu plus 
loin dans cet article. Toutefois certains  
travaux et investissements ont été réali-
s®s au cours de lõann®e 2015. 

 

ʺ Cimeti¯re : 

Comme annoncé, le cimetière de notre 
commune accueille maintenant 5 caves-
urnes. 

 Les caves-urnes sont des ®l®ments en 
b®ton de 50cm x 60 cm, recouverts dõu-
ne dalle de béton, destinées à recevoir 
chacune 4 urnes funéraires. Ces caissons 
sont enchâssés dans un élément préfa-
briqué de 1m x 1m. 

Les caves-urnes sont mises à disposition 
des habitants de Davayat, ou des per-
sonnes payant un impôt sur la commu-
ne, pour une durée de 30 ou de 50 an-
nées. Le tarif et le règlement concernant 
cet espace cinéraire ont été adoptés lors 
du Conseil municipal du 5 novembre 
2015. 

La cave-urne fournie comprend lõempla-
cement, le caisson en béton, la dalle de 
couverture. 

Les acquéreurs pourront, sur cette dalle, 
élever un monument funéraire à la taille 
de celle-ci. 

Il devra comporter obligatoirement soit 
le nom du défunt soit le nom de la fa-
mille. 

La cave-urne reste la propriété de la 
commune à la fin de la concession si 
celle-ci nõest pas renouvel®e ou si elle est 
vidée de son contenu suivant le règle-
ment consultable en mairie. 

Pour faire face aux changements dans la 
pratique des obsèques, pour permettre le 
choix de la sépulture, cet ensemble a été 
complété par un jardin du souvenir des-
tiné à la dispersion des cendres.  
Le jardin du souvenir comporte un espa-
ce destiné à recevoir les cendres des 
défunts, un banc et une colonne. En cas 

de dispersion des cendres, la mairie four-
nira une plaque vierge destinée à être 
apposée sur la colonne. La gravure du 
nom de la personne dont les cendres ont 
®t® ainsi dispers®es. Cõest le personnel 
communal qui posera la plaque sur la 
colonne 

Cõest une obligation l®gale afin de 
pérenniser la mémoire des défunts. 

Tarifs : 

Concession à 30 ans : 400 ú 

Concession à 50 ans : 700 ú 

Dispersion des cendres, fourniture et 

pose dõune plaque nominative : 85 ú 

Ne pas oublier de consulter le règlement 
pour ce qui concerne les monuments et 
les dépôts de fleurs ou autres objets liés 
à une inhumation. 

Montant des travaux r®alis® par lõentre-

prise Dabrigeon : 7000 ú sur 2 exercices 
(2015/2016). 

ʺ Gestion du Cimeti¯re : 

Dans le cadre de l'évolution des prati-
ques funéraires, la crémation est en 
constante et rapide évolution. Afin d'y 
faire face, le législateur a précisé le statut 
et la destination des cendres à travers la 
Loi 2008-1350 du 19 décembre 2008 qui 
a modifié plusieurs articles du Code Ci-
vil, du Code Pénal et du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

Diverses dispositions ont changées. On 
ne peut plus : 

diviser les cendres (entre membres de la 
famille, par exemple), conserver une 
urne chez soi, disperser des cendres en 
pleine nature sans en faire préalablement 
la déclaration à la commune de naissance 
du défunt, déposer une urne dans une 
décharge publique. 

En revanche, il est possible, dans un 
cimetière ou un espace cinéraire, de : 

déposer une urne dans une case de co-

lumbarium ou une cave-urne, inhumer 
une urne dans une sépulture, sceller une 
urne sur un monument funéraire, disper-
ser les cendres sur l'espace de dispersion 
(jardin du souvenir). 

Il demeure interdit de procéder à une 
dispersion sur la voie publique. 

 

Notre collectivit® a fait lõacquisition cette 
ann®e dõun logiciel de gestion de lõespace 
du cimetière. Toutes les données existan-
tes ont été intégrées par le secrétariat de la 
commune. 

Ceci permet dõ ores et d®j¨ de g®rer           
au mieux cet espace et évitera de          
regrettables décisions. 

Le secrétariat a reçu comme il se doit une 
formation ¨ lõutilisation de ce programme. 

 

ʺ Gestion des d®chets du cimeti¯re : 

Comme vous avez pu le constater la case 
qui recevait les déchets du cimetière a été 
vidée et détruite. Elle était devenue, à la 
suite de nombreuses incivilités, un dépo-
toir ou lõon trouvait tout ce qui normale-
ment aurait du être conduit en décharge. 
Merci donc à ceux qui ont permis de solu-
tionner ce problème au moin-
dre coût pour la collectivité. 
Pour mettre les déchets verts du cimetière 
(exclusivement) nous avons mis en place 
un bac bleu du SBA. Il se trouve dans 
lõancien cimeti¯re ¨ c¹t® du point dõeau. 

 

ʺ Op®ration Cocon 63 : 

Nous vous avions parl® lõann®e derni¯re 
de cette op®ration dõisolation des combles 
initi®e par lõancien Conseil G®n®ral. 

 Afin de r®duire les co¾ts pour les com-
munes, le Conseil g®n®ral et lõAduhme ont 
négocié un partenariat avec TOTAL et ses 
Certificats dõEconomie dõEnergie, permet-
tra de financer 30 à 60 % du montant des 
travaux dõisolation.  

Le Conseil général, à travers ce groupe-
ment de collectivités, a souhaité jouer la 
carte de la solidarité des territoires puis-
quõil permet ¨ toutes les communes adh®-
rentes, quels que soit leur taille et le nom-
bre de bâtiments à isoler, de bénéficier des 
mêmes coûts de travaux. 

Il  visait, par un marché important,  à ob-
tenir des prix intéressants pour isoler les 



Janvier 2016  Bulletin municipal Davayat - Le Mas Page 11  

combles des bâtiments communaux afin 
de réduire nos émissions de gaz a effet de 
serre. 

Pour notre commune, cõest chose faite 
depuis novembre. Les combles de lõancien 
presbytère ont été isolés par un soufflage 
de laine minérale. 

Nous espérons donc que les locataires y 
trouveront un confort accru et quõils ver-
ront également une diminution de leur 
facture de chauffage. 

 Par souci dõ®conomie, nous avons retenu 
la laine de roche plut¹t que lõisolant bio-
sourcé qui utilise des matières premières 
dõorigine v®g®tale ou animale ou qui valo-
risent des déchets (vêtements usag®sé). 
En effet cet isolant est incompatible avec 
la laine de verre qui avait été utilisée lors 
de la rénovation de cet immeuble. Il aurait 
fallu la faire enlever par une entreprise 
spécialisée. La laine de roche étant com-
patible, elle est venue recouvrir lõancienne 
isolation. Cette opération a été réalisée par 
lõentreprise Mazet. 

Nous avons abandonn® lõisolation des 
combles de lõancienne ®cole, le b©timent 
dans sa configuration actuelle présentant 
trop de problèmes techniques. 

Montant des travaux : 3003,83 úTTC  
répartis sur 2 exercices : 2015/2016.  

 

 

 

 

 

 

 

ʺ Restaurant scolaire/ salle commu-
nale : 

Elle manquait vraiment de fraîcheur, cel-
les et ceux qui avaient peints les murs la 
dernière fois sont devenus des adultes, 
mais quid du devenir de cette salle ? La 
commission départementale de sécurité 
commence à nous demander (gentiment 
pour le moment) des documents que nous 
ne pouvons fournir comme par exemple 
un essai de charge de la dalle qui supporte 
le bâtiment ou le plan et la constitution de 
la charpenteé Bref, elle ne durera sans 
doute pas encore autant quõelle a v®cu. Il 
nõemp°che que nous nõaurons pas une 
nouvelle salle lõan prochain, nous avons 
donc décidé de lui donner un coup de 
jeune, cet été,  avec des travaux en régie. 
Dõapr¯s les ®chos que nous en avons eu 
cela semble donner satisfaction ; en atten-

dant mieux (espérons) Montant des four-

nitures : 751,72 ú TTC 

Le r®frig®rateur nõ®tait plus adapt®, les 
plats et grilles utilisés par le prestataire qui 
livre les repas ne rentaient pas directe-
ment ¨ lõint®rieur et il fallait d®charger les 
contenus avant de les ranger dans le frigo. 
Les personnes qui louaient la salle souhai-
taient avoir également un appareil plus 
important. Pour la rentée de septembre 
un appareil neuf de collectivité a été ache-

té pour un montant de 1137 ú TTC avec 
2 grilles suppl®mentaires gratuites, fruit du 
travail de notre négociateur, dont nous 
tairons le nom, comme dõailleurs bien des 
membres de lõ®quipe municipale et dõau-
tres personnes de la commune qui oeu-
vrent en toute discrétion pour le village. 
Quõils en soient remerci®s. 

 

ʺ Ecole : 

La seconde classe de la nouvelle école a 
été, elle aussi, équipée de rideaux pare 
soleil pour la protection des enfants lors-
que le soleil est bas sur lõhorizon. Montant 

de cet équipement : 1325 ú TTC. 

Les anciens WC ont été démolis pour 
faire place au rangement des produits 
dõentretien qui ®taient stock®s dans la  
chaufferie, trop facile dõacc¯s pour les 
enfants. 

En cours actuellement, le projet de réno-
vation du rez-de-chauss®e de lõancienne 
école : 

- Remplacement des fenêtres côté rue 

- Dépose des dalles en pierre de Volvic  
confection dõune chape 

- Pose dõun rev°tement de sol sur tout le 
rez-de-chaussée 

- Remplacement des portes intérieures 
pour mise aux normes handicap 

- Travaux de plomberie pour point dõeau 
et cr®ation dõun sanitaire  enfant int®rieur 

- Am®lioration de lõinstallation ®lectrique 
(modification alarme incendie, d®tecteur 
de pr®sence, r®fection de lõ®clairage) 

Toutes ces op®rations font lõobjet de de-
mandes de devis afin de présenter un dos-
sier de demande de subvention avant fin 
2015. 

ʺ Atelier municipal : 

Malgré quelques soucis mineurs le trac-
teur de la commune tient toujours le choc. 
Nous avons donc abandonné, pour le 
moment, le projet de le remplacer. 

Nous avons investi dans une remorque 

deux essieux et rampes dõacc¯s  pour la 
tondeuse auto- portée. Ce qui permettra 
au personnel communal de se rendre, en 
sécurité par la route, avec la tondeuse 
jusqu'au Mas ou à un autre bout du villa-
ge. 

Montant de lõinvestissement : 1150 ú TTC 

 

ʺ Mise aux normes accessibilit® b©ti-
ments publics : 

Pour se mettre en conformité avec la loi 
concernant lõacc¯s des b©timents publics 
aux personnes handicapées, notre com-
munauté de communes a fait réaliser une 
®tude sur toute lõ®tendue de sa comp®ten-
ce. 

Le diagnostic ayant été ainsi posé pour 
notre commune, nous avons mis en place 
un programme dõactions qui va sõ®taler 
jusquõen 2018. 

Ces mises à niveaux concerneront pour 
partie, une nouvelle signalisation verticale 
et horizontale et la création de rampes 
dõacc¯s pour la Mairie, le restaurant scolai-
re et la salle P Mosnier. Les rampes seront 
réalisées en dernier, nous y verrons peut 
être plus clair sur le devenir de notre com-
mune et de la communauté de communes 
à ce moment-là. 

 

ʺ Rue des Grelettes : 

Rappel : 

Le r®seau dõassainissement est ¨ la charge 
du Syndicat Morge et Chambaron. 

Le r®seau dõeau potable est ¨ la charge du 
SIAEP Plaine de Riom. 

Le r®seau dõeau pluviale est ¨ la charge 
exclusive de la Commune. 

La SEMERAP nõest que le prestataire qui 
entretient et gère ces réseaux pour le 
compte des 2 syndicats et de la commune. 

Le réseau électrique est à la charge du 
SIEG comme celui de lõ®clairage public 
quõil subventionne ¨ 50%. 

La voirie est de la compétence de la com-
munaut® de commune. Cependant cõest la 
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commune qui décide de son programme 
de voirie. Chaque année une somme est 
attribuée à chacune des communes qui 
la composent pour leurs travaux de voi-
ries. 

Cõest avec cette somme quõest r®alis® la 
réfection de nos rues. Si cette enveloppe 
nõest pas suffisante en regard des tra-
vaux à accomplir, la commune a plu-
sieurs options : soit elle cumule sur plu-
sieurs années sa dotation, soit elle abon-
de de la différence par fond de 
concours, soit elle fait un mix des deux. 

Le projet complexe va mobiliser pen-
dant plusieurs ann®es les capacit®s dõin-
vestissement de la commune. Le projet 
intéresse les voies suivantes : rue des 
Grelettes, rue du Jeu de boules, rue de 
Quinsat, place du jeu de boules, rue de 
la Liberté, rue Belin. 

Dans ces voies il reste encore des bran-
chements en plomb. Le SIAEP de la 
Plaine de Riom a programmé parallèle-
ment le renouvellement de ces branche-
ments dõeau potable. 

Le r®seau dõassainissement unitaire situ® 
dans lõemprise de ces diff®rentes op®ra-
tions est vétuste. 

Le SIA Morge et Chambaron 
(assainissement) et la commune vont 
profiter de lõimportant programme de 
travaux pour réaliser la mise en séparatif 
du secteur. 

Les rues concernées par ces travaux 
sont les suivantes : 

- Rue des Grelettes 

- Rue du Jeu de Boule 

- Rue Quinsat 

- Place du jeu de Boules 

- Emprises des rues de la Liberté et Be-
lin 

Actuellement, les habitations situées rue 
des Grelettes et rue du Jeu de Boules 
sont raccordées sur un réseau unitaire 
en mauvais état. 

Le passage caméra réalisé en février 
2014 a mis en ®vidence un nombre im-
portant de défauts de type branche-
ments pénétrants, dégradation de surfa-
ce, fissures, etcé 

Au regard de lõencombrement du sous-
sol, de lõ®troitesse des rues et des diff®-
rents projets, il est opportun de profiter 
de ces opérations pour prévoir le rem-
placement de ce r®seau dõassainissement 
vétuste. 

Il conviendra donc de remplacer totale-
ment le réseau unitaire des rues préci-
tées par un réseau type séparatif afin 
dõ®viter des surcharges hydrauliques, qui 
nuisent à la qualité de traitement de la 
station dõ ®puration  des Martres sur 
Morge. 

Les travaux dõassainissement se feront 
conformément aux aménagements de 
voirie prévus par la commune. 

Dans ces rues, un r®seau dõassainisse-
ment et un réseau de collecte des eaux 
pluviales seront créés. Lors du passage 
de ces nouvelles canalisations, les bran-
chements existants seront repris avec 
mise en place de 2 tabourets de bran-
chement (1 pour lõassainissement et 1 
pour le pluvial). Les propriétaires de-
vront séparer leurs effluents. 

Lõexutoire des eaux pluviales sera le 
fossé se trouvant en limite de Davayat/ 
Beauregard-Vendon au bout de la rue de 
Quinsat.                       
Le point de collecte de ces eaux se fera 
au carrefour de la rue des Grelettes et  
du chemin de Quinsat.                  
Le relevé topographique a mis en évi-
dence la faible pente de la rue des Gre-
lettes. Ceci a pour conséquence des 
fouilles  plus profondes pour la canalisa-
tion de collecte des eaux de pluies. Dans 
un premier temps nous avions pensé 
pouvoir amener ces effluents par une 
canalisation pour partie busée et pour 
partie en fossé. Compte tenu de la pro-
fondeur du réseau, ce ne sera pas réalisa-
ble pour des raisons évidentes de sécuri-
t® et dõemprise trop importante. Toute 
la longueur de ce chemin sera donc bu-
sée, ce qui représente un surcoût impor-
tant 

Le réseau électrique sera enfoui et les 
branchements repris, tout comme le 
réseau France télécom. 

Avec le concours du SIEG lõ®clairage 
public sera repensé et de nouveaux lam-
padaires seront installés. 

Zone de travaux  
Rue des grelettes 

Rue des grelettes 
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*La rue des Grelettes  et les rues adjacentes sont  des rues un peu particuli¯res dans le village. En effet, il y a beaucoup de creux et de  

bosses, il nõy a pas de r®elle unit®, pas non plus une perspective urbaine de ces voies. Nous avions donc pens®  re-profiler lõensemble. 

Cr®er des trottoirs, des espaces de stationnement redonner ¨ lõensemble un nouvel aspect plus urbain et par certains am®nagements 

appropri®s, r®duire la vitesse sur lõaxe principal. 

Le tableau ci dessus vous donne les coûts. Il faut aussi mettre en parallèle le budget de la commune. 

Il faut donc imp®rativement trouver des ®conomies. Comme il nõest pas question de faire un beau tapis de roulement en surface et des 
r®seaux obsol¯tes en dessous. Cõest donc am®nagements de la chauss®e et surface de roulement qui vont subir une cure dõamaigrisse-
ment pour le moment. 

** Sur lõensemble des voies concern®es, les fouilles seront rebouch®es  avec des graves concass®es puis recevront une impr®gnation et 
un enduit tri couches. Les bouches à clés, les regards de visite, les avaloirs et les chambres de tirage France Télécom seront mis à ni-
veau. 
Lõensemble devrait donc avoir un aspect homog¯ne, mais ne gommera pas les d®fauts actuels. 

Ce sera tout pour le moment. Nous avons conscience que ce type de revêtement ne durera pas aussi longtemps dans le temps, mais il 
nõest pas possible de faire plus pour le moment sauf ¨ recevoir lõh®ritage dõun g®n®reux donateur (si vous en connaissez ...) 

ʺ Important :  

Les agents du SIEG vont prendre contact avec les personnes concernées  par la modification de leur branchement électri-
que (enfouissement) et éclairage public (candélabres en applique sur certaines façades). Nous vous demandons de leur 
r®server le meilleur accueil possible. Les travaux de modifications des branchements sont r®alis®s gratuitement. Dõun au-
tre c¹t®, vous aurez bien not® que vos r®seaux pluvial et assainissement devront °tre s®par®s ¨ vos frais jusquõau tabouret 
de branchement, en limite de votre propriété. Vous aurez donc sans doute à faire des travaux de terrassement, soit en sur-
largeur des travaux du SIEG  soit en fouille particulière. Si vous êtes intéressés, nous vous engageons à prendre contact, le 
moment venu, pour réaliser les travaux en même temps et bénéficier de prix compétitifs, le matériel se trouvant sur place. 
Mais, ¨ vous de d®cider dõutiliser cette possibilit®.  

Quand tout cela sera r®alis® (nous pensons le faire sur 2 exercices 2016/2017), il ne restera plus quõ¨ faire les am®nage-
ments de surface et le revêtement des chaussées. 

ʺ Maintenant si lõon parlait chiffres : 

Titre Financeur Montant (TTC) Subventions attendues (TTC) 

Relevé Topographique 
Communauté de commune sur 

dotation Davayat 
2 160 ú   

Assainissement Syndicat Morge et Chambaron 186  160,72 ú   

Estimatif réseau eau pluvial 

Commune de Davayat 

197 717,30 ú 45672 ú 

Eclairage public reste à charge 7 546,94 ú   

Enfouissement réseau télécom 8 013,60 ú 2404,08 ú 

Enfouissement éclairage public 13 200 ú 3960 ú 

Remise des fouilles réseaux secs 19 800 ú   

Voirie revêtements et  
aménagements Initiaux* 

258 444 ú 9500 ú 

Voirie Revêtements retenus** 39 705 ú 16 900 ú (dotation communautaire) 
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ʺ Pourquoi lancer la R®vision G®n®rale du Plan Local dõUrbanisme ? 
 
Le Conseil Municipal a lancé la Révision générale du PLU par délibération du 11 janvier 2015. Cette démarche 
sõinscrit dans le cadre de lõ®volution l®gislative r®cente (Grenelle de lõEnvironnement, loi ALUR, loi ENE ...), 
mais également dans le cadre du respect du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays des Combrailles 
dont fait partie la commune, et qui font que le PLU actuel est devenu obsol¯te. Il est n®cessaire en effet dõadap-
ter le document dõurbanisme communal ¨ ce contexte et notamment dans la perspective de limiter la consom-
mation de lõespace agricole et naturel, de limiter lõ®talement urbain, et de d®finir un projet de d®veloppement 
coh®rent r®pondant aux enjeux et en ad®quation avec lõ®chelle de la commune de DAVAYAT. 
La volont® des ®lus de construire un projet de d®veloppement communal respectant lõenvironnement devra se 
traduire progressivement dans la d®finition de la politique locale en mati¯re dõam®nagement, dõ®quipement, 
dõurbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, dõ®cologie, mais aussi afin 
de d®finir les strat®gies concernant lõhabitat, les d®placements, le d®veloppement ®conomique et des services ... 
 
ʺ Calendrier 
 
Lõ®tude a commenc® en octobre dernier par la phase dõanalyse diagnostic, consacr®e notamment ¨ des visites de 
terrain, ¨ lõanalyse de lõenvironnement communal, ¨ lõanalyse de lõ®volution de lõurbanisation sur les 10 derni¯res 
années, et au bilan du PLU actuel. Cette phase permettra de dégager les enjeux liés au territoire communal afin 
de d®terminer ensuite le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD), cl® de vo¾te du PLU. 
Le PLU sõ®labore par ailleurs dans la concertation, avec les diff®rents organismes concern®s (services de lõEtat, 
Communauté de Communes, SMAD des Combrailles, Chambres Consulaires ...) mais également avec le public. 
Cõest pourquoi les diff®rentes ®tapes de lõ®tude vous seront pr®sent®es r®guli¯rement afin que chacun puisse 
sõinformer et donner son avis sur ce projet important pour la commune. 
Deux r®unions publiques sont pr®vues au stade du PADD (dõici lõ®t® 2016) et au stade de lõavant-projet de PLU 
(dõici fin 2016). Des expositions des documents dõ®tude seront organis®es parall¯lement en Mairie. 
Une enquête publique sera également organisée après consultation officielle des personnes publiques associées 
normalement avant lõ®t® 2017. 
Le Conseil Municipal pourra ensuite approuver le document en fin dõann®e 2017. 
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D®but mars 2015 une vingtaine dõhabitants ont r®pondu pr®-

sents pour le nettoyage des berges, des chemins et des rues de la 

commune. Plusieurs containers ont été remplis de divers dé-

chets. Nous tenions encore à les remercier. 

Au terme de cette matin®e, lõassociation de p°che de Davayat, 

ainsi que la Mairie ont offert un apéritif aux bénévoles. 

A noter cette année, rendez-vous le samedi 5 mars 2016 à 9h 

parking de la mairie. 

Nous espérons vous voir encore plus nombreux (habitants et 

associations) à venir nous rejoindre, équipés de gants et gilet 
jaune. 

Alors que certain passent du temps à 
nettoyer la commune, il nõest pas rare de 
trouver le point de collecte de verre 
dans un état déplorable. 

L'expansion des populations de renards, de must®lid®s (martre, loutres, fouineé), des rongeurs, aquatiques ou non 

(ragondinsé), sont ¨ l'origine de d®g©ts co¾teux et r®p®titifs dans le Domaine Public, chez les particuliers, les profes-

sionnels (agriculteurs, aviculteurs, pisciculteurs, sylviculteurs, apiculteurs) ou dans les enceintes industrielles. 

 Puisque le bon sens s'impose, cela devient une n®cessit®, donc un devoir de r®guler ces animaux ¨ probl¯mes qui d®-

vastent nos élevages domestiques (poulaillers, clapiers, pigeonniers, agneaux, chevreaux, et même parfois veaux) et dans 

le même temps, protéger ceux que l'on appelle sauvages (passereaux, gibiers naturels, écureuils et autres). 

Nous remercions Patrice Arcoutel, notre piégeur agréé sur la commune, aidé de Bernard Pacaud, tous deux membres de 

la société de Chasse de Davayat. 

 Le Pi®geur Agr®® contribue largement, par ses actions, ¨ la protection et ¨ la sauvegarde des esp¯ces en voie de dispari-
tion. 

Aussi, le distributeur automatique de pain a récemment été vandalisée et mis hors service.  
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 2015 aura ®t® pour les enfants de l'®cole une ann®e 
presque comme les autres ponctuée par des moments de 
recueillement suite aux événements dramatiques. 

Si ces actes terroristes sont difficiles à comprendre par les 
adultes, ils sont encore plus indiscernables par les enfants les 
plus jeunes. C'est pourquoi à chaque fois, l'équipe pédagogi-
que s'est appliquée à écouter les témoignages des enfants 
plutôt qu'à les inciter à en parler. 

Le dialogue est une dimension essentielle d'une société. 

Aujourd'hui, grâce à internet, il est plus facile d'entrer en 
communication avec une personne au bout du monde 
qu'avec son voisin. Pourtant c'est avec son voisin que notre 
vie se construit, c'est avec lui que nous partageons les tracas 
quotidiens. 

Vivre dans un monde virtuel permet soit d'idéaliser une personne, le monde réel soit au contraire, de le critiquer, de le 
haïr jusqu'à passer à des actes atroces, abominables. Notre société n'est ni bonne, ni mauvaise.  Il faut se battre pour 
l'améliorer mais cela passe d'abord par de petits actes citoyens,  l'instruction et l'éducation. 

Nos enfants viennent à l'école pour être socialisés, pour partager 
des événements petits ou grands, pour en parler, pour commu-
niquer. Ils viennent agir ensemble, construire, à un moment 
donné, une mini société qu'est la classe avec les règles qui la ré-
gissent. Ils viennent rencontrer l'autre, entrer en conflit, appren-
dre à gérer leurs émotions, apprendre l'empathie et se connaître 
eux-mêmes. 

L'école permet au citoyen en devenir de faire ses premières ar-
mes et de s'inscrire dans la société à condition que les familles 
veuillent cette intégration, qu'elles ne favorisent pas l'individua-
lisme de leur enfant. 

Grandir, c'est d'abord affronter des frustrations et en tant que 
parents, il faut accepter que nos enfants connaissent des frustra-
tions à la maison mais aussi à l'école. 

Le bonheur se construit à petits pas avec l'autre et à tous les instants mais encore faut-il l'identifier. 

C'est pourquoi toutes les actions scolaires sont menées de façon à permettre à nos enfants de partager, de construire un 
socle commun, une histoire de vies. 

En mai 2015, nous avons organisé un voyage scolaire de 
deux jours et une nuit pour découvrir la ferme pédagogi-
que de « la Moulerette » à Montpeyroux et les plus 
grands ont dormi au village vacances de Parent. Les en-
fants ont trait les chèvres, fabriqué du beurre et du fro-
mage. Ils ont nettoyé la laine des moutons, l'ont teinte 
pour fabriquer des toiles... Ils se sont occupés des diffé-
rents animaux dont les poneys. Le dernier jour, un grand 
jeu de piste leur a permis de réviser leurs connaissances 
sur les animaux, les pratiques agricoles... 


